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POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Developpement economique des pays sous-develop­
pes (A/5532) [suite]: 

.cJ Decentralisation des activites de !'Organisation 
des Nations Unies dans les domaines economique 
et social et renforcement des commissions eco­
nomiques regionales (E/3786, E/3798, A/5584, 
A/C.2/L.742/Rev.3 et Add.l) [suite] 

1. Mme GINOR (Israi:!l), prenant la parole pour une 
explication de vote, pr~cise que, sans d~roger ~ 
la position de son gouvernement en ce qui concerne 
le Bureau des Nations Unies ~ Beyrouth, la d~l~­
gation isra~lienne s 'est abstenue lors du vote sur 
!'ensemble du projet de resolution (A/C.2/L.742/ 
Rev.3 et Add.l) parce que ce projet traite essentiel­
lement des commissions ~conomiques r~gionales. 
La d~l~gation israelienne part en outre de la pre­
misse que si le projet de r~solution est adopt~ il 
ne pourra ~tre interpr~t~ comme prejugeant en quoi 
que ce soit le statut et les fonctions du Bureau de 
Beyrouth ou la question du libre acc~s des Etats 
Membres int~ress~s ~ ce bureau. 

2. M. SMID (Tchecoslovaquie) a vot~ pour le projet 
de r~solution car sa del~gation a toujours consid~re 
que la d~centralisation des activit~s de l'ONU et le 
renforcement des commissions economiques r~gio­
nales ~taient une tache urgente et necessaire. I1 est 
surtout reconnaissant aux auteurs du projet de r~so­
lution d 'a voir tenu compte de l'amendement propos~ 
par la d~legation de la R~publique socialiste sovie­
tique d'Ukraine (A/C.2/L.762) touchant les travaux 
de la CEE. 

3. Il ne s 'agit nullement de donner une prior it~ 
quelconque ~ la C EE, mais de reconnaitre l'utilit~ 
de cette commission qui est appel~e ~ encourager 
la coop~ration ~conomique entre pays ayant des 
regimes sociaux et ~conomiques diff~rents et ~ mettre 
~ la disposition des pays en voie de d~veloppement 
!'experience des pays industrialis~s. Des resultats 
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remarquables ont d~j~ ~t~ obtenus par les divers 
comit~s et groupes de travail de la CEE, surtout 
dans les domaines de la planification ~conomique, de 
!'industrialisation, de la siderurgie et de !'habitation. 
Un renforcement de la CEE permettra d 'assurer une 
coop~ration plus ~troite encore avec les autres com­
missions ~conomiques regionales. 

4. M. KARAKOYLU (Turquie) souligne que sa d~le­
gation s 'est toujours prononcee en faveur des me­
sures de decentralisation et qu 'elle a pris connais­
sance avec satisfaction des progr~s accomplis dans 
cette voie, tels qu 'ils ressortent des divers rapports 
pr~sentes ~ ce sujet au Conseil economique et social, 
et du treizi~me rapport du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires ~ l'As­
semblee generale (A/5584). Elle appr~cie surtout la 
m~thode pragmatique suivie par le Secretariat dans 
ce domaine. 

5. La del~gation turque tient ~ preciser ~galement 
qu 'elle approuve les consid~rations figurant dans la 
resolution 1823 (XVII) de l'Assembl~e generale tau­
chant la n~cessit~ de tenir compte des int~r~ts des 
Etats qui ne sont membres d'aucune commission 
~conomique r~gionale et qu 'elle se f~licite des me­
sures prises par le Secr~taire g~n~ral. Elle estime, 
toutefois, que la derni~re partie du paragraphe 4 du 
dispositif du projet de r~solution va beaucoup plus 
loin que les r~solutions adoptees lors des sessions 
ant~rieures, et m~me que la r~solution 955 (XXXVI) 
du Conseil economique et social. C 'est pourquoi elle 
s 'est abstenue lors du vote par division demand~ 
sur ce point par la d~H3gation des Pays-Bas. En 
revanche, elle a vote en faveur de l'amendement pro­
pos~ oralement par !'Afghanistan au paragraphe 9 
du dispositif parce qu 'il tendait h laisser au Secre­
taire genl§ral une latitude plus grande en ce qui 
concerne !'application de la politique' de decentra­
lisation. 

6. Enfin, M. KarakoyHi a pris note avec satisfaction 
des assurances donnees ~ deux reprises par les 
representants de la Jordanie et du Soudan que le 
projet de r~solution ne contenait aucun el~ment nou­
veau et ne portait pas atteinte ~ la libert~ d 'action 
des Etats Membres en ce qui concerne l '~tablis­
sement des projets nationaux. Compte tenu de ces 
assurances, la d~l~gation turque a vot~ pour !'en­
semble du projet de r~solution. 

7. M. KAPLAN SKY (Canada) s 'est abstenu lors du 
vote sur le dernier membre de phrase du paragraphe 4 
du dispositif. 11 pense, en effet, qu'il estpeu judieieux 
d 'aller plus loin que la r~solution 955 (XXXVI) du 
Conseil ~conomique et social, et que l 'effectif et 
les fonctions du Bureau des Nations Unies ~ Beyrouth 
rel~vent exclusivement de la responsabilit~ du Secre­
taire g~n~ral. 

8. Quant au paragraphe 9 du dispositif, qui demande 
au Secr~taire general d 'acc~l~rer !'application de 
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la politique de d(leentralisation, il estencontradiction 
avec le paragraphe 1, qui accueille avec satisfaction 
les rapports sur les mesures prises jusqu'i\ pr(lsent. 
Une acc(ll(lration exag(lr(le du processus de d(lcen­
tralisation risque, d'ailleurs, d'avoir des effets plus 
nuisibles qu 'utiles.. C 'est pourquoi M. Kaplansky a 
vot(l pour l 'amendlement oral de l 'Afghanistan. 

9. C 'est avec ces diverses r€lserves que la dl§l(l­
gation canadienne a vot(l pour l 'ensemble du pro jet 
de r€lsolution, (ltant bien entendu que sa conception 
de la politique de decentralisation demeure conforme 
i\ celle qui est definie dans les recommandations 
anterieures de l 'Assemblee g€ln(lrale. 

10. M. SKALLI {Maroc) rappelle que sa delegation 
figure parmi les auteurs du projet de resolution, 
qu'il appuie done sans r(lserve. Son absence lors du 
vote qui a eu lieu i\ la seance precedente etait due 
i\ des raisons :lmperieuses, ind(lpendantes de sa 
volant~§. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Consei I economique et social (A/5503, 
chap. V, sect. I; A/C.2/L.745 et Add.l a 4, A/C.2/ 
L.745/Rev.l) [~:!.l~l 

11. M. FINGER (Etats-Unis d'Amenque) fait obser­
ver que l 'amendement de sa delegation (A/C.2/L. 780) 
au projet de resolution i\ l'(ltude (A/C.2/L. 745 et 
Add.1 a 4) vise essentiellement i\ limiter la portee 
du pro jet a une simple question de procedure. ce qui 
repond aux intentions des auteurs eux-memes. En 
effet, le projet de resolution ne doit pas prejuger 
une question qui est toujours en cours d 'exam en 
dans divers autres organes et qui n 'a fait l 'objet 
d 'une decision ni de la part de 1 'Assemblee g(lnerale 
ou du Conseil eeonomique et social, ni de la part 
du Groupe de travail sp€lcial cr€le aux termes de 
la r€lsolution 875 (XXXIII) du Conseil. Si les auteurs 
rejettent cet amendement, la d€llegation des Etats­
Unis d 'Amerique en cone lura que le pro jet de reso­
lution ne concerne pas seulement une question de 
procedure; il deviendra, de cefait,necessaired'enga­
ger une discussion de fond. 

12. M. CHANG (Chine) souligne que la cooperation 
economique internationale est l 'un des objectifs essen­
tiels des Nations Unies, car il importe de creer les 
conditions de stabilite et de bien-Mre indispensables 
pour que puis sent s •etablir des rapports pacifiques 
et amicaux entre nations. Au cours des derni~res 
annees, nombre die mesures ont ete prises dans ce 
do maine, conformement aux principes de la Charte 
des Nations Unies. Il est, en effet, bien plus impor­
tant de rechercher les moyens pratiques d 'encourager 
cette cooperation que de se borner a reaffirmer cer­
tains principes fondamentaux. 

13. M. Chang appuie les amendements de l'Australie 
(A/C .2/L. 777). Au paragraphe 144 de son rapport 
(A/5503), le Conseil economique et social precise 
que le Groupe de travail special n'a pas, faute de 
temps, examin~ la. question de sa voir s 'il convenait 
de donner la forme d 'une declaration au texte propose 
sur la coop(lration economique internationale. Com me, 
d'autre part, le Conseil a estime, au quatri~me alin€la 
du preambule de sa resolution 875 (XXXIII), qu 'on 
disposait des elements voulus pour arreter un texte 
rencontrant l 'agrement general, l 'amendement de 
l 'Australie au· paragraphe 1 du dispositif du pro jet 
de resolution parai't particuli~rement judicieux. 

14. Jamais la necessite d 'une cooperation interna­
tionale n 'a et(l mieux definie qu 1i\ !'Article 55 de la 
Charte. C 'est pourquoi la delegation chinoise ne peut 
qu 'appuyer la proposition del 'Australie tendant a citer 
le texte meme de la Charte i\ la fin du premier alinea 
du preambule. Le representant du Royaume- Uni. a 
tr~s justement souligne qu 'en s •(lcartant de la termi­
nologie usuelle on risquerait de soulever des contra­
verses. 

15. L'amendement de l'Australie concernamlepara­
graphe 2 du dispositif ne devrait soulever aucune dif­
ficult€, puisqu'il vise, en fait, i\ approuver, comme 
l 'a sugg(lr(l le repr(lsentant du Japan, la d€lcision du 
Conseil de proroger le mandat du Groupe de travail 
special. 

16. Enfin, M. Chang pr€lcise que sa d(ll(lgation pou.r­
rait €lgalement approuver l 'amendement des Etats­
Unis d 'Amerique si les modifications proposees par 
1 'Australie n 'etaient pas acceptees par les auteurs. 
Comme ces derniers ont laisse entendre, i\ la seance 
precedente. que des negociations etaient en cours en 
vue d 'aboutir i\ un compromis, la d€ll(lgation chinoise 
attendra d 'a voir pris connaissance du projet de 
resolution revise avant de se prononcer definitivement. 

17. M. TRAORE (Mali) avait espere que le projet 
de resolution ne donnerait pas lieu i\ une discussion 
prolongee, puisqu'il s'agit essentiellement d'inviter 
le Conseil economique et social a hater les travaux 
concernant l 'elaboration d 'un projet de declaration 
sur la cooperation economique internationale. Cette 
proposition s 'appuie sur des decisions anterieures 
du Conseil et de l 'Assemblee generale et cone erne 
uniquement une question de procedure. Certes, ilpeut 
exister des divergences quanti\ la signification pre­
cise de certains mots. M. Traore, cependant, com­
prend mal les objections que certains ont formulees 
a l 'egard du mot "declaration". qui, cependant, 
n'apparai't pas pour la premi~re fois danscecontexte. 

18. Une declaration n 'est pas une panacee. Le fait 
de l 'adopter n 'indique rien d 'autre que la volonte com­
mune de taus les Etats Membres de resoudre certains 
probl~mes qui interessent directement l •avenir de 
l 'humanite. Affirmer le contraire reviendrait a soute­
nir que la Declaration universelle des droits de 
1 'homme et la Declaration sur 1 'octroi de l 'indepen­
dance aux pays et aux peuples coloniaux n 'ont eu 
aucun effet parce qu 'il existe encore, de par le monde, 
des l).ommes enchafnes et exploites. 

19. Passant aux amendements proposes par l 'Austra­
lie, M. Traore souligne qu'il ne voit pas clairement 
pourquoi l 'on cherche 1l. substituter le mot "expose" 
au mot "d(lclaration ", surtout lorsqu 'on precise que 
ledit "expose" doit pouvoir etre accepte par taus. 

20. Le souci de mentionner la Charte des Nations 
Unies est louable. Mais les principes definis par 
la Charte doivent etre consideres comme 1 'objectif 
ultime vers lequel doit tendre toute cooperation in­
ternationale, et non com me un moyen d 'assurer cette 
cooperation. Le projet de resolution se borne a 
inviter le Conseil a rechercher au plus vite l•es 
moyens de parvenir au but vise par taus. Il s 'agit 
l1l. d 'une simple question de procedure qui ne touche 
en aucune mani~re au fond du probl~me. 

21. Pour M. KHALIL (Republique arabe unie), le 
fait que la Charte des Nations Unies definit les r~gles 
g(lnerales auxquelles les Etats Membres doivent :se 
conformer dans leurs rapports mutuels n 'a pas em-
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p~cM jusqu 'ici la communaut~ internationale d 'adop­
ter certaines d~clarations de principe int~ressant des 
domaines pr~cis, dont l 'importance ne saurait ~tre 
sous-estim~e. C 'est le cas notamment de la D~cla­
ration universe He des droits de l 'homme et de la 
D~claration sur l 'octroi de l 'ind~pendance aux_ pays 
et aux peuples coloniaux. Certes, bien des dif­
ficult~s restent 1t surmonter en ce qui concerne 
l 'av~nement d 'une coop~rati~n ~conomique inter­
nationale efficace, mais elles doivent inciter tous les 
pays int~ress~s 1t redoubler d 'efforts pour les vaincre. 

22. La d~cision de convoquer la Conf~rence des 
Nations Unies sur le commerce et le d~veloppement 
a fait naitre bien des espoirs. Les r~sultats qu'elle 
permettra d 'obtenir devraient faciliter la t§.che des 
organes char~s de mettre au point la d~claration 
sur la coop~ration ~conomique internationale que beau­
coup de nations appellent de leurs vceux. Etant donn~ 
que le projet de r~solution ne fixe aucune date limite 
en ce qui concerne les travaux entrepris dans ce 
domaine et ne touche pas 1t des questions de fond, 
M. Khalil esp~re que la Commission l 'adoptera 1t 
l 'unanimit~. 

23. M. GHEBEH (Syrie) f~licite les auteurs duprojet 
de r~solution de l 'initiative qu 'ils ont prise. Un 
accord universe! sur les principes fondamentaux de 
la coop~ration ~conomique internationale permettra 
de rapprocher les nations et de stimuler les efforts 
en vue du progr~s ~conomique et social de tous les 
peuples du monde. 

24. Les objections soulev~es en ce qui concerne 
l'emploi du terme "d~claration" ne sontpas justifi~es. 
11 suffit de rappeler a cet egard le retentissement de 
la D~claration sur l 'octroi de l 'ind~pendance aux 
pays et aux peuples coloniaux et les dispositions 
prises sur ce point par l 1 Assembl~e ~n~rale, qui 
a charg~ un co mit~ sp~cial d ·~tudier la situation en 
ce qui concerne l 'application de la D~claration. Aucun 
facteur de progr~s ne do it ~tre n~glig~, surtout 
lorsqu 'il s 'agit d 'assurer une meilleure compr~­
hension entre les peuples. 

25. La d~l~gation syrienne ne voit aucune difficult~ 
1t ins~rer au paragraphe 2 du dispositif "et, par son 
entremise, le Groupe de travail sp~cial", comme 
le propose le repr~sentant de l 'Australie. Elle es­
time toutefois que les autres amendements austra­
liens ne sont pas justifi~s. 

26. M. CRISTUREANU (Roumanie) constate avec 
satisfaction que, 1t quelques exceptions pr~s, tous 
les membres de la Commission sont dispo13€;:; 1t 
approuver le projet de r~solution sous sa forme 
actuelle. En effet, comme l 'a soulign~ le repr~sentant 
d'El Salvador 1t la 936~me s~ance, ce projet de 
r~solution est modeste. En outre, ainsi que l 'a 
constat€ le repr~sentant de la Nig~ria, il ne devrait 
pas, de par sa nature m~me, donner lieu 1t la moindre 
controverse. C 'est pourquoi les auteurs esp~raient 
qu 'il serait adopM 1t l 'unanimit~ apr~s une br~ve 
discussion. Toutefois, les amendements pr~sent~s par 
l 'Australie ont emp~cM cet espoir de se r~aliser. 

27. Le repr~sentant de l 'Australie propose de sup­
primer le mot "d~claration" dans le titre du projet 
de resolution. M~me si les auteurs ~taient dispos~s 
1t accepter cette modification, il ne leur serait pas 
loisible de le faire, ~tant donn~ que,- depuis la 
douzi~me session de l 'Assembl~e g~n~rale, le mot 
"d~claration" a figur~ dans les documents ~tablis 
sur cette question 1t l 'intention du Conseil ~conomique 

et social, et dans toutes les d~cisions adopt~es par 
le Conseil 1t ce sujet. Toutefois, les auteurs sont. 
pr~ts 1t se rendre aux arguments de plusieurs mem­
bres de la Commission et 1t compl~ter le titre du 
projet de r~solution, qui deviendrait "Question d 'une 
d~claration sur la cooperation ~conomique interna­
tionale ", malgr~ le caract~re relativement vague 
de la formule "d 'une d~c laration ". Ils auraient, en 
effet, prM~re employer les mots "de la d~claration ", 
puisqu 'il s 'agit d 'un texte qui est d~jlt en cours 
d 'elaboration. 

28. De m~me, les auteurs acceptent l'amendement 
propos~ par l 'Australie tendant 1t remplacer, dans 
le texte anglais du premier alin~a du pr~ambule, 
les mots "an instrument" par les mots "a means". 
En revanche, les auteurs ne peuvent accepter les 
autres amendements de l 'Australie au premier alin~a 
du pr~ambule. Pour sa part, M. Cristureanu ne 
comprend pas pourquoi il ne serait pas opportun de 
mentionner la n~cessit~ de favoriser des relations 
~conomiques, saines, stables et ~quitables entre Etats 
souverains, surtout au moment ou la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le d~velop­
pement va ~tre appel~e 1t examiner ce probl~me 
de fa<;on approfondie. 

29. En ce qui concerne les amendements del 'Austra­
lie au deuxi~me alin~a du pr~ambule, il convient d~ 
rappeler que le Groupe de travail sp~cial a ~t~ 
charg~ de preparer un projet de d~claration apr~s 
des consultations 1t ce sujet entre le Secr~taire 
~n~ral et un grand nombre de gouvernements, et 
apr~s l ·~tablissement de deux recueils d 'extraits 
des r~solutions de l 'Assembl~e ~n~rale et du Conseil 
~conomique et social sur les principes de la coop~­
ration internationale (E/3202 et E/3714). Le Groupe 
de travail a d~jlt approuv~ 1t l 'unanimit~ un certain 
nombre de principes qui seront soumis au Conseil 
~conomique et social. Toutefois, les auteurs sont 
dispos~s 1t mentionner le Groupe de travail special 
au deuxi~me alin~a du preambule sans modifier le 
reste de l 'alin~a. 

30. Au troisi~me alin~a du pr~ambule, les auteurs, 
d~sireux de tenir compte de la proposition du repr~­
sentant du Japon, ont d~cid~ d 'ajouter, apr~s les 
mots "commerce international", les mots "it sa voir 
les paragraphes 58 1t 64". 

31. Enfin, il a et~ d~cid~ d 'insher au paragraphe 2 
du dispositif, apr~s les mots "Conseil ~conomique 
et social", les mots' "et, par son interm~diaire, le 
Groupe de travail sp~cial", modification qui ale m~rite 
de faire mieux ressortir le caract~re purement for­
mel du projet de resolution. 

32. M. Cristureanu exprime l 'espoir que les conces­
sions consenties par les auteurs du pro jet de r~solution 
permettront aux representants de l 'Australie et des 
Etats- Unis de retirer leurs amendements et que le 
projet de r~solution, ainsi modifi~, pourra ~tre 
adopt~ 1t l 'unanimit~. 

33. M. DARJAATMAKA (Indonesie) fait observer que 
si le projet de r~solution porte essentiellement sur 
une question de proc~dure il importe n~anmoins qu 'il 
so it adopt~ par l 'Assembl~e g~n~rale le plus rapide­
ment possible, car le moment est venu pour les 
Nations Unies de dMinir les principes qui doivent 
r~gir les relations ~conomiques entre Etats si une 
v~ritable coop~ration ~conomique internationale doit 
s 'instaurer. La d~l~gation indon~sienne a d~jlt insist~, 
lors de la discussion g~n~rale, sur la n~cessit~ de 
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principes sur la c:oop~ration ~conomique pour donner 
aux pays en voie de d~veloppement des chances rai­
sonnables de prot~resser. Le Groupe de travail sp~­
cial a d~j~ accompli un travail important et il faut 
esp~rer que la prochaine Conf~rence des Nations 
Unies sur le commerce et le d~veloppement mettra 
au point une nouvelle s~rie de principes fond~s sur 
1 '~galit~ et la justice, Le pro jet de r~solution dont 
la Commission est saisie a pour seul but d 'acc~l~rer 
la r~daction de cette d~claration. Aussi, la d~l~gation 
indon~sienne esp~,re-t-elle que le projet revis~ sera 
adopt~ ~ 1 'unanimi.W. 

34. M. ARKADYEV (Union des R~publiques socia­
listes sovi~tiques) estime qu'apr~s les modifications 
indiqu~es par le repr~sentant de la Roumanie il n 'est 
plus permis de douter que le projet de r€solution 
r€ponde aux d~cisions ant€rieures du Conseil ~cono­
mique et social, et qu'il soit dans la ligne des acti­
vit~s du Groupe de travail sp~cial. Les interventions 
de diverses d~l~gations ont montr~ nettement la signi­
fication que rev~t le travail accompli dans 1 '~!abo­
ration des princilpes de la cooperation ~conomique 
internationale. Elles ont soulign€ qu 'il s 'agit 1~ d 'un 
travail indispensable pour la oause de la coop€ration 
internationale et qu 'il a He orient~ dans la bonne 
direction. Il ne s 'agit plus de se demander s 'il 
convient de prendre une d€cision sur 1 '~none€ de ces 
principes. La conelusion de 1 'Assembl~e g€n~rale, 
du Conseil €conomique et soeial et du Groupe de 
travail sp~cial est que la preparation d'un tel docu­
ment est indispensable. L 'Union sovi~tique a pr~­
sent~ en son temps un projet de d~claration..!l et a 
propos~ ensuite des articles revis~s (E/3467) en vue 
de parvenir ~ une entente. Ce projet a re<;u 1 'accord 
de plus de 50 p. 100 des membres du Groupe de 
travail, ce qui est consid€rable si 1 'on songe ~ 
1 'importance des principes en cause. 

35. Le repr€sentant de la Roumanie, lorsqu'il a 
pr€sent~ les modifications apport~es au projet de 
resolution, a fait tout son possible pour relier cette 
question aux travaux de la prochaine Conf~rence des 
Nations Unies sur le commerce et le d€veloppement, 
afin que les principes que doit formuler la d€cla­
ration envisag~e aient une teneur et une forme 
universellement acceptables. Il a fait preuve d 'une 
grande patience en examinant certains amendements, 
et le representant de 1 'Australie a reconnu lui-m~me 
que les n~gociations s 'Haient d€roul~es dans un 
esprit de coop~:ration amicale. La d~l€gation de 
1 'Union sovi€tique s 'en f~licite et souhaite que le 
m~me esprit conduise ~ l 'adoption du pro jet de 
r~solution dans son ensemble· et ~ 1 '€laboration des 
principes qui forrneront la base de la d~claration. 

36. Le repr~sentant de 1 'Union sovietique ne com­
prend pas tr~s bien 1 'amendement pr~sent€ par la 
d~l~gation des Eta.ts- Unis. Il se demande pourquoi 
celle-ci, qui admet la possibilit~ d 'une d~claration, 
tient ~ envisager la possibilit~ d 'un autre document. 
Le Groupe de travail sp~cial a €te charg~ d '€tudier, 
sur la base du pro jet pr€sent€ par 1 'Union sovi~tique, 
la question d 'une d€claration, et non d 'autre chose. 
La dM€gation de 1 'Union sovi~tique n 'exclut pas 
la possibilit~ d 'un autre instrument si les cir­
constances 1 'exigent, mais elle ne juge pas indis­
pensable de modifier pour autant le projet de r~so­
lution soumis ~ la Commission. Aussi esp~re-t-elle 

ij Voir Documents officiels de I' Assemblee gimerale, quinzieme 
session, Annexes, poir.ts 12, 29 et 74 de l'ordre du jour, document 
A/4648, par. 48. 

que le repr€sentant des Etats-Unis trouvera le moyen 
de retirer son amendement, afin de ne pas s '€carter 
de la ligne adopt~e jusqu '~ pr~sent. 

37. M. CHAM MAS (Liban) f~licite le repr~sentant de 
la Roumanie et les autres auteurs de 1 'esprit de 
conciliation qu 'ils ont montr€. Le projet de r€solution 
revis~ ~limine tout manque d '€quilibre qu 'aurait pu 
pr~senter le texte original, qui est du reste un texte 
de pure proc~dure. De 1 'avis de la delegation liba­
naise, les d~l~gations qui, croyant que le projet 
de r€solution pr€jugeait la question, ont soumis des 
amendements attaquant la d~signation de "d~cla­
ration" ont eux-m~mes pr~jug~ la question et tent~ 
de detourner 1 'attention en introduisant d 'autres 
termes. La d€l~gation libanaise est satisfaite des 
explications donnees par le representant de la Rou­
manie ~ propos de la modification du titre du projet 
de r~solution. Elle aurait cependant souhaite que le 
mot "instrument" soit maintenu au premier alinea 
du pr€ambule dans le texte anglais. 

38, Quant ~ l'amendement des Etats-Unis (A/C.2/ 
L. 780), il tend ~ d~tourner 1 'attention du v~ritable 
objet du pro jet de r€solution. Celui-ci ne porte atteinte 
~ la competence d 'aucun organe et ne tend qu'~ 
acc€l~rer 1 '€tablissement et 1 'adoption du texte dMi­
nitif d 'une declaration sur les principes de la coopoe­
ration economique internationale. Le repr~sentant 
du Liban n 'ignore pas que certaines d~l€gatio:o.s 
n 'aiment pas le terme "d~claration", mais il rappelle 
que !'Organisation des Nations Unies a d~j~ adopt~ 
d'autres declarations, dont la Declaration des droits 
de 1 'hom me et la Declaration sur 1 'octroi de 1 'inde­
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Plusieu:rs 
r~solutions du Conseil ~conomique et social et de 
l'AssembH\e generale mentionnent ~galement ee 
terme. 

39. La del~gation libanaise est pr~te ~ appuyer le 
pro jet de r~solution tel qu 'il a €t€ modifi€ et pr•~­
sente par le repr~sentant de la Roumanie. 

40. M. WOULBROUN (Belgique) croit comprend:re 
que le representant du Mali a demande qu 'on cherche 
encore une solution acceptable pour tous les membres 
de la Commission et qu'il se rMerait, ainsi que 
d 'autres representants, ~ des textes anterieurs tels 
que la Declaration universelle des droits de 1 'homme. 
Il y a l~ un malentendu, car un accord g~n~ral est 
intervenu sur la Declaration universe He des droits de 
1 'hom me, alors qu 'aucun accord ne s 'est fait sur la 
nature de 1 'instrument envisag~ dans le cas ~ 1 '€tude. 
Il est beaucoup plus exact, ~ propos du projet de 
r~solution dont la Commission est saisie, de parler, 
com me 1 'a fait le repr~sentant de la Roumanie en 
pr~sentant le pro jet revis~, de la question d 'u:ne 
d€claration sur la coop€ration ~conomique interna­
tionale. 

41. La d~l~gation belge considhe que les amende­
ments de 1 'Australie auraient serre la realit~ de 
plus pr~s et qu 'ils constituaient un grand progr~s. 
L 'amendement des Etats-Unis, s 'il ~tait adopt€, te:n­
drait de m~me ~ donner au projet le caract~re d'un 
texte de proc~dure qu 'il n 'avait pas dans sa r€daction 
primitive. Le repr~sentant de la Belgique esp~re 
que la Commission parviendra ~ un accord complet 
car, en 1 'absence d 'un tel accord, il pourrait se 
cr~er un climat dMavorable pour 1 'adoption du docu­
ment qu 'on s 'efforce de r€diger. M. Woulbroun fait 
observer, d 'autre part, que les arguments des repr·~­
sentants qui ont dMendu le projet de r€solution et 
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l 'ont presente com me un pro jet de pure procedure ont 
porte presque exclusivement sur des questions de 
fond. La delegation beige attendra d 'a voir etudie 
le texte du projet revise avant d 'adopter une position 
definitive. 

42. Le PRESIDENT signale que le texte revise du 
projet de resolution (A/C"2/L. 745/Rev.l) a ete dis­
tribue. 

43. M. BOLT (Nouveue-Zelande) apprecie les efforts 
faits par les auteurs du projet de resolution. Il 
con state toutefois qu 'ils insistent pour ne parler que 
d 'une declaration, et le representant de 1 'Union sovie­
tique a declare ne pas comprendre pourquoi l'on 
parlerait en me me temps d 'une declaration et d 'un 
autre expose. Or, de l 'avis de la delegation neo­
zelandaise, il existe une difference entre une "decla­
ration" et un "expose n. 

44. Pour ce qui est du lien que le projet de reso­
lution etablit entre le projet de declaration et les 
travaux de la prochaine Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement, le repre­
sentant de la Nouvelle-Zelande souligne 1 'interM pro­
fond que sa delegation porte i\ cette derni~re. En 
fait, la delegation neo-zelandaise attend non une 
simple declaration, mais un instrument indiquant les 
droits et les obligations des Etats dans leurs rela­
tions commerciales. M. Bolt pense que 1 'amendement 
des Etats- Unis tend i\ renforcer le texte" Il demande 
done aux auteurs du projet de resolution de revoir 
leur position en tenant compte de cette proposition. 

45. M. VIAUD (France) rappelle 1 'interet que sa de­
legation a porte, d~s la quinzi~me session de l'As­
semblee generale, i\ 1 'initiative prise par la dele­
gation de 1 'Union sovietique, ainsi que les critiques 
et les reserves qu'elle a formulees. 

46. De l 'avis de la delegation tran~aise, deux ques­
tions se posent: 1 'une est de procedure, 1 'autre touche 
au fond. Loin d 'Nre hostile au principe d 'une decla­
ration sur la cooperation economique internationale, 
elle est prete i\ etudier avec d 'autres 1 'opportunite 
d'une telle declaration et, le cas echeant, sa teneur 
et sa forme. En revanche, elle n 'est pas disposee 
i\ admettre, comme certaines delegations 1 'ont re­
commande, la necessite d'une declaration dont le 
contenu serait examine ulterieurement. Cette fa~on 
de proceder n 'est certainement pas a 1 'origine de 
l 'initiative de la delegation de 1 'Union sovietique et 
des auteurs du projet de resolution dont la Commis­
sion est saisie. M. Viaud croit au contraire que ces 
delegations entendent discuter non seulement du 
contenu d 'une declaration, mais aussi de son oppor­
tunite eventuelle. La delegation frangaise admettra 
la decision de 1 'Assemblee generale, si celle-ci juge 
necessaire et utile que le Conseil economique et 
social poursuive ses travaux sur 1 'eventualite d 'une 
declaration et sur son contenu, mais sans aller plus 
loin. 

47. Pour ce qui est du fond de la question, le pro jet 
qui avait ete soumis par la delegation de 1 'Union 
sovietique contenait uncertain nombre de dispositions 
que la delegation frangaise i\ la Commission avait 
contribue i\ repartir en deux categories au cours des 
premiers debats, lors de la quinzi~me session de 
1 'Assemblee generale. Il s 'agissait tout d 'abord d 'un 
certain nombre de principes generaux de cooperation 
internationale, inspires principalement de la Charte. 
L 'utilite d 'affirmer ces principes i\ nouveau n 'est 
pas absolument evidente, et beaucoup de delegations 

1 'ont contestee. La delegation frangaise a admis ce­
pendant que 1 'expression sous une nouvelle forme des 
r~gles de conduite i\ suivre par les Etats dans leurs 
relations economiques internationales pourrait avoir 
quelque vertu, et elle s 'est dec idee a participer i\ 
1 'examen de ces propositions. 

48. La deuxi~me categorie de principes proposes par 
1 'Union sovietique visait la politique commerciale. 
Ces principes ont appele certaines reserves de la 
part de la delegation fran~aise, qui avait soutenu 
que l 'absence d 'une terminologie commune,, des 
conceptions differentes et meme opposees entre les 
pays i\ economie planifiee et les pays a economie de 
marche sur les principes et les notions elementaires 
de politique commerciale rendaient difficile, sin on 
impossible, 1 'etablissement d 'un texte commun de 
declaration. Illui paraissait necessaire qu'un aecord 
intervienne sur un code de conduite commun en ma­
ti~re de commerce exterieur et sur la definition des 
diverses conceptions en presence avant qu 'on puisse 
Songer a etablir une declaration contenant des prin­
Cipes de politique commerciale. 

49. La position de la delegation frangaise est actuel­
lement renforcee par le fait qu'un des objets de la 
prochaine Conference des Nations Unies sur le com­
merce et le developpement sera precisement d 'etu­
dier dans quelles mesures les r~gles qui gouvernent 
le commerce international doivent etre modifiees ou 
adaptees i\ une situation nouvelle. La Conference 
aidera a effectuer le travail preliminaire de defini­
tion et permettra peut-etre aux pays ayant des sys­
t~mes economiques et s6ciaux differents d 'arriver 
sinon i\ un accord, du moins i\ une comprehension 
commune des notions elementaires du commerce 
international. Les resultats de la Conference montre­
ront mieux s 'il convient d 'inc lure dans une declaration 
des clauses concernant le commerce international. 

50. Le representant de la France estime que le 
projet de resolution revise dont la Commission est 
saisie a apporte des ameliorations tr~s substantielles 
au texte original. Il semble ressortir de 1 'intervention 
du representant de la Roumanie que 1 'Assemblee 
n 'admet plus i\ priori la necessite d 'une declaration, 
mais qu 'elle se contenterait de remettre cette ques­
tion i\ 1 'etude afin qu 'elle re~oive une solution le plus 
rapidement possible. Cependant, les paragraphes 1 
et 2 du dispositif continuent de reclamer 1 'eta.blis­
sement d 'une declaration, alors que son contenu 
n 'est pas encore connu et qu 'un meilleur instrument 
peut s 'offrir apr~s la Conference. C 'est pourquoi 
la delegation frangaise est disposee a appuyer 1 'amen­
dement des Etats-Unis, mais elle apprecierait egale-· 
ment tout effort de la part des auteurs en vue d 'ame­
liorer la redaction du dispositif de leur projet, en 
ecartant notamment, au paragraphe 1, la mention 
d 'un texte "definitif ". 

51. Malgre ces reserves, la delegation frangaise 
reconnart volontiers 1 'utilite du pro jet de resolution 
en discussion, qui est la suite logique des delibe­
rations de 1 'Assemblee generale et du Conseil econo­
mique et social sur la question. 

52. M. PARSONS (Australie) remercie les auteurs 
du projet de resolution d 'a voir tenu compte des modi­
fications proposees par sa delegation. Les explications 
donnees par le representant de la Roumanie per­
mettront i\ la delegation australienne de retirer plu­
sieurs de ses amendements. 
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53. En ce qui concerne le deuxi~me alin~aduprl§am­
bule, le texte rev:ls,e du pro jet de r·~solution n 'indique 
pas clairement la nature et les activit~s du Groupe 
de travail sp€:cia.L, et M. Parsons propose pour cet 
alin~a la rl§daction sui vante: 

"Prenant actEc des progr~s realis~s par l'As­
semblee g€:n€:rale, le Conseil economique et social 
et le Groupe de travail special dans 1 'examen de 
tous les aspects du projet de declaration et des 
amendements qui ont ete proposes le concernant". 

Cette redaction tiendrait compte du travail deji\ 
accompli, et le representant de l 'Australie esp~re 
que les auteurs seront en me sure de 1 'accepter. 

54. Quant aux amendements australiens au dis­
positif, ils concernent le terme "declaration". La 
delegation australienne n 'est pas hostile i\ ce mot 
en soi, mais pense qu'il ne faudrait pas exclure la 
possibilite de desi!?;Uer autrement le document envi­
sage. Elle est prMe i\ retirer les amendements en 
question en faveur de celui de la delegation des 
Etats- Unis tendant i\ utiliser les mots "declaration 
ou autre expose". ce qui donne la priorite a l 'id€:e 
d 'une declaration. mais menage egalement la pos­
sibilite d 'utiliser un autre terme pour designer le 
texte propose. M, Parsons fait appel aux auteurs 
pour qu'ils revoient leurs positions en tenant compte 
de cette proposition. 

55, M, FINGER (Etats-lJnis d 'Amerique) tient a 
preciser que sa delegation n'est pas hostile au terme 
"declaration". Il rappelle que ce terme figure dans 
le titre de nombreux documents importants de 1 'his­
to ire americaine, a commencer par la Dl§claration 
d'independance, De meme, le nom de Mme Roosevelt 
est etroitement lie a la Declaration universelle des 
droits de l 'hom me. 

56. M. Finger s'c§tonne que l'amendement qu'il a 
propose, et qui est tr~s simple, n 'a it pas ete accept!§ 
immediatement, ear il ne fait que laisser en suspens 
la question de sa voir s 'il s 'agira d 'une declaration 
ou non. La delegation des Etats-Unis pense que le 
choix des termes devrait reposer sur une base ration­
neUe. Certains rep:resentants ont invoque des raisons 
d 'ordre juridique, mais il est impossible de citer 
une seule resolution du Conseil economique et social 
et de 1 'AssembH§e g€:nerale qui ait approuv€: 1 'idee 
d'une declaration. Le paragraphe 8 du rapport du 
Groupe de travail sp€:cial (E/3725) indique que le 
Groupe a decide cl 'attendre qu 'un texte d~finitif a it 
ete redige pour trancher plusieurs questions, notam­
ment celle du titre a donner au texte - qu 'il s 'agisse 
d 'une declaration ou d 'un autre type d 'expose - et la 
question de savoir si les paragraphes de celui-ci 
devaient etre denommes "articles" ou simplement 
numerates. Il n 'entrait pas dans le mandat du Groupe 
de travail special de rediger une declaration. Le 
Groupe s 'est occupe du fond avant de parler de 
la forme et, ce faisant, il a respecte son mandat. 
Le representant des Etats- Unis se demande par 
consequent pourquoi l 'amendement qu 'il a propose 
soul~ve tant de probl~mes. La delegation des Etats­
Unis maintiendra :::on amendement, qui est d 'un inte­
ret capital pour tout projet de resolution, et elle le 
presentera i\ nouveau en seance pleni~re si cela 
est necessaire. Il demande aux auteurs du projet de 
resolution de peser soigneusement le sens de 1 'amen­
dement qu 'il propose, car le representant de la Rou­
manie n 'a pas explique clairement les raisons de 
son rejet. 

57. M. ARKADYEV (Union des Republiques soeia­
listes sovietiques), faisant usage de son droit de 
reponse, declare que les arguments du representa.nt 
de la Nouvelle-Zelande ne sont pas tr~sconvaincants, 
surtout lorsqu 'il s 'agit de questions aussi importantes 
que la cooperation economique internationale. Per­
suades de la necessite de la tache a accompLLr, 
les auteurs du projet de resolution se sont efforc~s 
de rediger un texte denu~ du moindre caract~re 
pol~mique et qui devrait rencontrer 1 'unanimite. 
Cependant, s 'il est vrai qu 'une rose serait aussi 
belle sous n 'importe quel autre nom, on ne pourrait 
modifier le titre du projet de resolution sans le vider 
d 'une partie de sa substance. Le terme "d~claration" 
fait du texte present~ un document beaucoup plus 
solennel qu 'une r~solution. 

58. Le repr~sentant de la France, avec sa logique 
coutumi~re, a indiqu~ 1 'importance que son gouver­
nement attachait i\ la coop~ration economique inter­
nationale. Le Gouvernement de l 'URSS partage enti~­
rement ce point de vue. Toutefois, la del~gation 
frangaise devra constater que le texte garde un 
caract~re concret et ne devrait pas soulever la 
moindre objection de sa part. Du reste, ~tant donne 
les diff~rences ideologiques, il est necessaire que 
tous les Etats Membres fassent un effort de bonne 
volonte pour arriver a un compromis. Enfin, la 
resolution 939 (XXXV) du Conseil economique et soc lal 
indique clairement que le Groupe de travail speclal 
pourra poursuivre "1 'examen du pro jet de d~cla­
ration". On ne comprend done pas les craintes de 
la d~l~gation des Etats-Unis ni sa repugnance i\ 
accepter le mot "declaration" alors qu 'il s 'agit d 'un 
terme frequemment employe dans l 'histoire des 
Etats- Unis et que les Nations Vnies ont d 'ailleurs 
utilis~ i\ maintes reprises. 

59. En conclusion, le representant de l'URSS esp~re 
que la Commission adoptera le projet de resolution 
a 1 'unanimite. 

60, M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
que le paragraphe 8 du rapport du Groupe de travail 
special (E/3725) precise que le Groupe a decid~ 
d 'attendre qu 'un texte definitif a it et€: redige pour 
trancher plusieurs questions concernant le mode de 
presentation de ce texte, notamment son titre et la 
question de sa voir s 'il constituerait une declaration, 
une r~solution, ou les deux, ainsi que la question de 
savoir si les paragraphes devraient etre denomm~s 
"article" ou simplement numerates. 

61. Bien entendu, chaque delegation a le droit d 'ex­
poser son propre point de vue, mais il s 'agit d 'une 
question de bonne foi et il serait difficile de negocier 
si 1 'on revient constamment dans diff~rents organes 
sur des formules deja adoptees. Le representant des 
Etats- Unis se borne a demander qu 'on ne s '~carte 
pas des decisions prises par le Groupe de travail 
special et que la question de savoir si le texte sera 
une declaration soit laissee en suspens. 

62. Selon M. ARKADYEV (Union des Republiques 
socialistes sovi~tiques), il est exact que le Groupe 
de travail special n 'a pu, faute de temps, trancher 
plusieurs questions, mais il n 'a nullement ecarte 
le principe d 'une "declaration" et s 'est borne, pour 
acc€:lerer les travaux, a reserver un certain nombre 
de points. 

63. Le PHESIDENT annonce que la Syrie s 'est jointe 
aux auteurs du projet de resolution. 
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64. M. CUBILLOS (Chili) dit que sa deH~gation ap­
puiera le pro jet de resolution revise, mais qu 'elle 
aurait egalement apporte sa voix au texte primitif. 
La cooperation economique internationale est une 
necessite vitale pour le progr~s des pays en voie 
de developpement. Etant donne 1 'evolution actuelle de 
l'economie mondiale et les decisions que la Confe­
rence des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement ne manquera sans doute pas de prendre, 
la declaration sur la cooperation economique in­
ternationale que le Groupe de travail special a ete 
invite ~ elaborer repond ~ un besoin manifeste. En 
effet, il faudra non seulement eliminer les obstacles 
au commerce, mais encore codifier l 'ensemble des 
mesures qui seront decidees par la Conference pour 
aider les pays du tiers monde a atteindre un stade 
de croissance auto-entretenue. 

65. M. JANTUAH (Ghana), en tant que coauteur du 
projet de resolution, a ete tr~s encourage de voir 
1 'inter~t manifeste par la plupart des delegations. 
Malheureusement, de nouveaux efforts seront neces­
saires pour aboutir ~ l 'unanimite tant souhaitee. 
Cependant, les auteurs ont fait preuve du plus grand 
esprit de cooperation et ont accepte un grand nombre 
de suggestions presentees au cours des debats. Dans 
sa brillante declaration, le representant de la Rou­
manie a pris en consideration tous les aspects de 
la question. La delegation des Etats- Unis d 'Amerique 
semble croire que le projet de resolution ne touche 
pas ~ une question de fond. Mais 1 'amendement de 
cette delegation priverait le texte d 'une partie de 
son sens et M. Jantuah esp~re qu 'il sera retire. 

66. La delegation neo-zelandaise a expose fort elo­
quemment son point de vue, mais ses arguments 
n 'ont pas ete tr~s convaincants. Il est preferable 
de ne pas noyer le mot "declaration 11 parmi d 'autres 
termes qui lui enl~veraient une partie de sa solen­
nite" Rappelant que le texte presente ne concerne 
qu 'une question de procedure, le representant du 
Ghana lance un dernier appel ~ la comprehension 
des delegations qui ont formule des reserves et 
rappelle que le mot "declaration 11 a acquis ses titres 
de noblesse dans 1 'histoire des Etats- Unis d 'Amerique 
et dans celle des Nations Unies. 

67. M. JAZAIRY (Algerie) dit qu6 :;a delegation est 
surprise par 1 'evolution de la discussion. Plusieurs 
points de vue ont ete presentes et 1 'on s 'est rMere 
~ differentes reprises aux travaux du Groupe de 
travail special. Cependant, on pourrait se demander 
si la Commission doit se borner ~ enteriner des 
decisions ou au contraire s 'il lui incombe de prendre 
ses responsabilites. Chacun a reconnu la necessite 
de la cooperation economique internationale et, si 
le mandat du Groupe de travail special ne permettait 
pas ~ cet organe d 'arriver ~ une decision concernant 
certains points particuli~rement complexes, la Com­
mission se do it de passer au vote sans plus tarder. 
La del€~gation algerienne esp~re que les amendements 
seront retires et demande au President de clore les 
debats le plus tot possible afin de passer au vote. 

68. M. KANO (Nigeria) propose d 'ajouter au para­
graphe 1 du dispositif les mots "ou toute autre for­
mule" apr~s le mot "declaration". Au paragraphe 2 
du dispositif, on pourrait remplacer les mots "l 'ela­
boration d 'un pro jet de declaration sur la cooperation 
economique internationale" par les mots "leurs acti­
vites dans le domaine de la cooperation economique 
internationale ". Les propositions sont presentees ~ 

titre de compromis et le libelle pourrait ~tre remanie 
~ nouveau pour ameliorer la forme. 

69. M. AYARI (Tunisie) propose de suspendre la 
seance afin de permettre aux auteurs d 'examiner les 
derni~res propositions presentees. 

I1 en est ainsi decide. 

La seance est suspendue a 17 h 55; elle est reprise 
a 1s h Jo. 

70. M. CHAVEZ GONZALEZ (Equateur), ~propos de 
1 'amendement des Etats- Unis, constate que dans le 
texte espagnol les mots "ou autre expose" ont ete 
traduits par "u otro texto ", Les mots "u otro pro­
nunciamiento" seraient peut-~tre plus satisfaisants. 

7L M. PERERA (Ceylan) declare que les auteurs 
ont decide d 'apporter ~ leur pro jet de d\solution les 
modifications suivantes, Auparagraphe 1 dudispositif, 
les mots "1 'etablissement du texte definitif d 'une 
declaration sur les principes de la cooperation ~cono­
mique internationale et 1 'adoption d 'une telle decla­
ration" sont remplaces par les mots "1 'etablis­
sement definitif et l 'adoption des principes de la coope­
ration economique internationale ". La derni~re partie 
du paragraphe 2 du dispositif est modifiee ~ partir 
du mot "concernant" de mani~re ~ se lire comme 
suit: "concernant la question d 'un pro jet de decla­
ration mentionnee dans la resolution 939 (XXXV) 
du Conseil "· Ils esp~rent que ce nouvel effort de leur 
part permettra a la Commission d 'adopter le pro jet 
de resolution a 1 'unanimite, 

72. M. FI~GER (Etats-Unis d 'Amerique) remercie 
les auteurs de leur esprit de cooperation et annonce 
que sa delegation sera en me sure d 'apporter sa voix 
au pro jet de resolution, tel qu 'il a ete modifie orale­
ment. En consequence, le representant des Etats- Unis 
retire son amendement (A/C.2/L.780). Sa delegation 
a toujours des reserves concernant le libelle des 
deux premiers alineas du preambule, mais elle 
n 'insistera pas a ce sujet. 

73. M. PARSONS (Australie) remercie les auteurs 
de leur attitude conciliante et dit que, dans le meme 
esprit de compromis, sa delegation retire ses amen­
dements (A/C.2/L. 777). Cependant, elle maintient 
son point de vue et demande que les parties du 
preambule qui n 'ont pas ete modifiees fassent l'ol.Jjet 
d 'un vote par division, au cours duquel elle s 'al.Js­
tiendra; elle votera pour le projet de resolution dans 
son ensemble. 

74. M. MALHOTRA (Nepal) dit que le projet de 
resolution ne pretend pas toucher a des questions de 
fond et se borne a preciser un certain nombre d 'idees 
sur lesquelles 1 'ensemble des membres de la Com­
mission devraient pouvoir toml.Jer d 'accord. En accep­
tant un certain nombre d 'amendements, les auteurs 
du texte initial ont prouve leur bonne foi et meritent 
d'etre felicites de leur esprit de cooperation. 

75. Apres un echange de vues auquel participent 
i.VI. TELL (Jordanie), M. CRISTUREANU (Houmanie), 
M. PERERA (Ceylan), M. GHEBEH (Syrie), M. WOUL­
BROUN (Belgique) et M. CARDOSO (Congo [Leopold­
ville]), le PHESIDENT precise que les propositions 
de la Nigeria sont retirees. 

76. Le President met aux voix le premier alinea 
du preambule du projet de resolution, le representant 
de Ia France ayant demande un vote par division 
sur cet alinea, 
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Par 64 voix contre zero, avec 24 abstentions, le 
premier alinea du preambule est adopM. 

77. Le PRESIDENT met aux voix le deuxi~me alin~a 
du pr~ambule, le repr~sentant de l 'Australie ayant 
demand~ un vote par division sur cet alin~a. 

Par 71 voix contre zero, avec 17 abstentions, le 
deuxieme alinea clu preambule est aclofJte. 

Litho in U.N. 

78. Le PRESIDENT met aux voix l'ensemble du 
pro jet de r~solution (A/C.2/L. 745/Rev.l), tel qu 'il 
a ~t~ modiff~ oralement. 

A l'unanimite, ]'ensemble clu projet de resolution, 
ainsi modifie, est adopte. 

La seance est lev~e i\ 19 heures. 
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